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3 x OUI LORS DES VOTATIONS 
Trois objets fédéraux seront soumis au verdict populaire le 23 sep-
tembre prochain : deux initiatives relatives à l’agriculture et l’arrêté 
fédéral « Vélo ». Les deux premières nous seront détaillées par 
Mathias Reynard, conseiller national (VS) et la dernière par Olivier 
Gurtner, conseiller municipal (GE). Pages 4 et 5

LE FLÉAU DU SURENDETTEMENT
Claude Hêche, conseiller aux États (JU), aborde la question du 
surendettement, un mal qui touche nombre d’habitant-e-s de 
notre pays et qui représente souvent un cercle vicieux. Différentes 
solutions ont également été proposées aux Chambres pour y 
remédier. Page 8

 Rétention administrative 
des enfants migrants
Pierre-Alain Fridez, conseiller national (JU), est rapporteur auprès de l’Assemblée parlementaire du Conseil 
de l’Europe. Il dresse le portrait alarmant d’une situation inacceptable : la rétention administrative des  
enfants migrants et ses conséquences à moyen et long terme sur leur développement. Page 7
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LILIANE MAURY PASQUIER ÉLUE À LA PRÉSIDENCE  
DE L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DU CONSEIL DE L’EUROPE
Le 25 juin dernier, Liliane Maury Pasquier a été élue présidente de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe. Membre de l’Assemblée 
depuis 2011 et à la tête du Groupe socialiste, elle entend s’impliquer afin de défendre au mieux la démocratie, les droits humains et l’État de droit 
en Europe.
Elle sera la cinquième femme à présider l’Assemblée depuis sa création, et la deuxième présidente suisse depuis 1972. Elle entrera en fonction au 
moment où l’Assemblée a vu sa crédibilité entachée par des affaires de corruption. C’est donc naturellement que le PS se félicite qu’une femme 
de renommée internationale rétablisse la crédibilité de l’institution, et lui souhaite tout le succès qu’elle mérite dans son engagement pour les 
valeurs socialistes qu’elle défend.

Liliane Maury Pasquier, conseillère aux États (GE), après son élection  
à la présidence de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe.

CONGRÈS DE BRUGG WINDISCH (AG)
Les 1er et 2 décembre 2018 le PS Suisse tiendra son Congrès en Argovie. 
Durant ces deux jours, le thème abordé sera celui de la politique écono-
mique. Dans la continuité du Congrès de Thoune en 2018, où la question de 
la démocratie économique avait été discutée, et en réponse aux situations 
dramatiques causées par la crise économique de 2007/2008, le PS Suisse 
veut cette fois bâtir sa politique économique pour les dix prochaines 
années. En plus de définir les grandes lignes de la politique du PS, des 
élections auront également lieu pour la Présidence et le Comité directeur. 
Les délégué-e-s ou représentant-e-s de sections ou d’organes peuvent 
d’inscrire jusqu’au 17 octobre 2018 via le site internet du PS Suisse.

Délai 1 – 17 octobre 2018 : les sections, les Partis cantonaux et les organes 
concernés ont le droit de déposer des amendements conformément aux 
statuts du PS Suisse, art. 13
Délai 2 – 15 novembre 2018 : Sont habilités à présenter des propositions 
(conformément aux statuts du PS Suisse, art. 13)

À envoyer à : congres-proposition@pssuisse.ch



Neutre ? Oui  
(sauf quand ça 
peut rapporter) !
La majorité PLR / UDC du Conseil fédéral a décidé 
d’assouplir l’ordonnance sur l’exportation du 
matériel de guerre. Ainsi, le Suisse, malgré son 
prétendu statut de neutralité, pourra désormais 
exporter du matériel de guerre dans des pays en 
guerre civile !
La question est donc simple : qui profitera de 
cette mesure (en dehors des belligérants suffi-
samment dotés en kopecks, mais insuffisamment 
armés à leurs propres yeux) ? La réponse est 
simple : l’industrie d’armement suisse et leurs 
fournisseurs. Tous les autres acteurs sont dans le 
camp des perdants : les populations civiles direc-
tement touchées en premier lieu naturellement, 
mais également l’image et la tradition humani-
taires et neutres de notre pays.
PLR et UDC, pour quelques affaires de gros sous, 
foulent aux pieds une des valeurs historiques qui 
a permis à la Suisse d’occuper un rôle crédible 
sur le plan international, une image d’acteur de 
confiance grâce à sa neutralité.
À l’heure où l’on découvre des grenades suisses 
aux mains de groupes terroristes, il serait 
judicieux que les grands défenseurs des valeurs 
fondamentales que sont les libéraux-radicaux 
et les UDC, amoureux d’une neutralité brandie 
quand il s’agit d’Europe, se questionnent sur 
leurs véritables motivations lorsqu’il s’agit de 
vendre des armes.
Car, oui, en dehors de Donald Trump, de ProTell 
et de la toute puissante National Rifle Asso-
ciation (NRA), rares sont ceux qui persistent à 
croire que plus le nombre d’armes en circulation 
augmente, plus le monde est sûr !
À défaut d’une rapide remise en question de leurs 
positions respectives, PLR et UDC mériteront 
probablement d’être dans la ligne de mire … des 
électrices et électeurs en 2019.

Gaël Bourgeois, rédacteur en chef
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Qui cherche, trouve …
Dans de nombreuses petites com-
munes, de nouvelles personnes 
sont recherchées pour faire partie 
des autorités communales. Nous le 
savons toutes et tous : ce n’est pas 
chose aisée que de trouver des per-
sonnes motivées à mener à bien ces 
tâches. Une telle fonction demande 
du temps : concilier la politique, la 
carrière et la famille n’est souvent 
pas possible pour la majorité des 
gens. La répartition des tâches entre 
les partenaires au sein d’un ménage 
– thème qui fait également partie 
de l’engagement du PS – signifie 
également que moins de temps sera 
disponible pour des engagements 
externes. De plus, de nombreux em-
ployeurs ne sont pas prêts à accorder 
à leurs employés des congés pour 
assurer des fonctions politiques  (ni 
même prêts à rendre possible le tra-
vail à temps partiel). Mais d’autres 
facteurs compliquent également la 
recherche de membres pour les au-
torités communales. Beaucoup de 
personnes n’ont tout simplement 
pas envie d’avoir une fonction poli-
tique communale : ils craignent l’ef-
fort, les critiques éventuelles de la 
population ou la mauvaise ambiance 
au sein du Conseil. 

Cela ne facilite pas la tâche des 
sections locales. Pourtant, de par 
ma propre expérience, j’en suis 
convaincue : qui cherche, trouve ! 
Bien sûr que cela n’est pas simple. 
Mais j’ai remarqué que, par exemple, 
les membres de longue date du Parti 
font toujours appel à la même dou-
zaine de personnes par ville. Arrive 
inévitablement un moment où cette 
réserve s’épuise. Nous devons pro-

Rebekka  
Wyler, 
co-secrétaire 
générale au  
PS Suisse
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fiter des nouveaux arrivant-e-s, qui 
aimeraient apprendre à connaître 
la population par le biais du Conseil, 
des citoyen-ne-s naturalisé-e-s qui 
désireraient s’impliquer, ou des 
jeunes mères dont les enfants sont 
maintenant à la maternelle ou à 
l’école. Beaucoup de ces personnes 
ne sont pas membres du PS, mais 
sont sympathisant-e-s de nos va-
leurs. Souvent, il est possible de 
gagner de nouveaux membres pour 
les autorités politiques grâce aux 
réseaux sociaux, qui feront égale-
ment gagner des membres au Par-
ti. Après tout, nous ne voulons pas 
uniquement occuper des sièges va-
cants, mais nous voulons y voir des 
personnes représenter nos valeurs 
d’égalité et de solidarité. 

Dans le même temps, le PS a le 
devoir de rendre les autorités com-
munales plus attrayantes afin de 
proposer un plus grand choix de 
personnes : l’administration doit 
être suffisamment grande pour pou-
voir s’acquitter des tâches qui sont 
les siennes. Les autorités doivent 
être bien organisées et la compen-
sation doit être juste – parce que de 
nombreuses personnes réduisent 
leur charge de travail lorsqu’elles 
obtiennent un mandat politique. 
Des possibilités de formation conti-
nue pour les membres des autorités 
peuvent également rendre cet enga-
gement attrayant. Pour tous celles 
et ceux d’entre vous qui sont éga-
lement à la recherche de nouveaux 
membres pour des exécutifs com-
munaux, des commissions scolaires 
ou des commissions d’audit : plein 
succès à vous !



Un large OUI pour le vélo !

Concrètement, il s’agit d’encoura-
ger les réseaux cyclables et donc la 
transition écologique, en mettant en 
avant le parent pauvre de la mobilité. 
En effet, le vélo est souvent relégué 
en dernière position, après les voi-
tures, les transports publics et les 
piétons. Pourtant, la bicyclette est 
essentielle pour la société : c’est un 
moyen de transport écologique, non 
polluant, silencieux, sportif et éco-
nome en place ! 

Le peuple suisse votera sur le 
contre-projet à l’initiative « Pour la 
promotion des voies cyclables et des 
chemins et sentiers pédestres », por-
tée notamment par notre camarade 
Matthias Aebischer (conseiller na-
tional BE). Un large front politique et 
social – 47 membres – ont pris les de-
vants en réunissant 100 000  signa-
tures en à peine 9  mois ! Un signal 
fort et positif. 

Un bon coup de pédale
Entrons dans le détail. Le contre-pro-
jet du Conseil fédéral est différent de 

l’initiative : il précise que « la Confé-
dération  peut soutenir et coordon-
ner les mesures prises par les Can-
tons » au lieu de « la Confédération 
soutient et coordonne ». Différence 
importante, mais à même d’élargir le 
front politique en faveur du vélo. 

Là est bien l’enjeu, chères et chers 
camarades. L’objectif de cette vota-
tion n’est pas la victoire, mais une 
large victoire, pour adresser un mes-
sage très clair à l’Assemblée fédérale, 
au Conseil fédéral, mais aussi aux 
cantons : OUI le vélo est un moyen 
de transport responsable, collectif 
et il doit être fortement encouragé, 
beaucoup plus qu’aujourd’hui.

Le vélo, grande victime sur  
les routes
La réalité est encore triste : en 2017, 
37 conducteurs de vélos ou de vélos 
électriques ont perdu la vie sur les 
routes suisses. 1042 cyclistes ont 
subi de graves blessures. Presque 
trois blessés par jour ! Pourtant, on 
le sait : plus de réseaux, c’est plus de 

La petite reine veut entrer dans la cour des grands. Le 23 septembre, les  
citoyen-ne-s de Suisse voteront sur l’entrée du vélo dans la Constitution  
fédérale. Une occasion à ne pas manquer pour encourager la mobilité douce,  
il faudra donc voter OUI ! 

sécurité, et davantage de sécurité 
implique davantage de cyclistes.

 Parmi les autres dispositions du 
contre-projet, l’une précise que la 
suppression d’une voie cyclable doit 
entraîner son remplacement. Une 
manière encourageante de mainte-
nir les acquis cyclistes. 

Environnement, santé publique, 
qualité de vie, lutte contre la pol-
lution, les raisons de se mobiliser 
pour une large victoire sont là, alors 
c’est OUI au contre-projet à l’initia-
tive « Pour la promotion des voies 
cyclables et des chemins et sentiers 
pédestres ». Rendez-vous le 23  sep-
tembre !

Le vélo est  
un transport 
écologique, non 
polluant, silen-
cieux, sportif 
et économe en 
place !

Olivier Gurtner, 
Conseiller municipal Ville  
de Genève – vice-président  
Pro Vélo Genève
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Initiatives alimentaires 
dans les urnes
Un an après l’acceptation de l’arrêté fédéral sur la sécurité alimentaire, le 
peuple suisse sera appelé à se prononcer, le 23 septembre prochain, sur deux 
initiatives traitant de notre alimentation. Il s’agit de l’initiative « pour des 
aliments équitables », et de l’initiative « pour la souveraineté alimentaire ». 
Lors de l’Assemblée des délégué-e-s de juin, le PS Suisse a décidé, à une très forte 
majorité, de recommander le OUI à ces deux objets. Si ces deux initiatives sont 
proches, il faut néanmoins comprendre l’enjeu de chacune d’elle. 

Intéressons-nous tout d’abord à l’ini-
tiative pour des aliments équitables. 
Il est important de saisir le contexte 
dans lequel nous nous trouvons en 
Suisse pour en comprendre les en-
jeux. Si les denrées alimentaires pro-
duites dans notre pays le sont dans 
de très bonnes conditions, celles que 
nous importons proviennent bien 
trop souvent d’exploitations loin 
d’être en adéquation avec les normes 
helvétiques. Le marché mondialisé 
de l’agroalimentaire a permis le dé-
veloppement de véritables multina-
tionales, évoluant dans des cadres 
légaux bien moins exigeants qu’en 
Suisse. Ces industries n’ont d’autre 
objectif que le profit maximal, et 
cela passe par des pratiques de  
monoculture, d’élevage intensif, de 
conditions de travail terribles (sa-
laires, horaires, risques sanitaires, 
accidents), conséquence d’une 

mesures pour réduire les pertes ali-
mentaires. 

Ces questions soulèvent un point 
important : celui de notre rapport 
aux politiques agricoles d’autres 
pays. L’initiative « pour la souverai-
neté alimentaire » vient précisément 
compléter cet aspect. Elle propose 
de mettre en œuvre le principe de 
souveraineté alimentaire, dévelop-
pé par Via Campesina, mouvement 
international coordonnant des or-
ganisations de petits et moyens pay-
sans à travers le monde. Ce principe 
peut se résumer ainsi : il s’agit du 
droit des pays à mettre en place des 
politiques agricoles adaptées à leurs 
populations, sans péjorer les popu-
lations d’autres pays. Ainsi, nous 
assurerons que les exportations de 
denrées suisses vers l’étranger ne 
constituent pas une concurrence né-
faste pour les paysans des pays im-
portateurs. C’est une question de so-
lidarité avec les agriculteurs du reste 
du globe. Cette mesure renforce les 
productions locales, écologiques, 
sans OGM, tout en favorisant les 
circuits courts dans un commerce 
international devenu plus équitable.

Ces deux initiatives doivent donc 
être soutenues, et nous devons nous 
engager pour qu’elles soient accep-
tées par le peuple le 23  septembre 
prochain – il en va de l’avenir de 
notre alimentation et de notre agri-
culture, thèmes primordiaux d’une 
politique socialiste à l’écoute des be-
soins de la population !

L’initiative  
encourage les 
petites struc-
tures paysannes 
et les méthodes 
écologiques  
de culture, sans 
OGM.

guerre des prix sans merci, incom-
patible avec des salaires décents et 
une agriculture respectueuse.

L’initiative pour des aliments 
équitables vise à remédier à cela, 
en chargeant la Confédération de 
prendre des mesures pour avanta-
ger, sur le marché, les denrées issues 
du commerce équitable (selon des 
normes émanant, par exemple, de 
l’Organisation mondiale du travail). 
Elle cherchera également à augmen-
ter la transparence dans l’étiquetage 
des produits, à encourager et conso-
lider les petites structures pay-
sannes et les méthodes écologiques 
de culture, à encourager la trans-
formation et la commercialisation 
de denrées régionales et de saison 
par des incitations financières ou 
des conventions d’objectifs. Finale-
ment, le texte demande également à 
ce que la Confédération prenne des 

Mathias Reynard,  
conseiller national (VS)
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Un clair refus à cette initiative 
anti-droits humains !
Que vise l’initiative de l’UDC dite pour « l’autodétermination », soumise au  
verdict des urnes le 25 novembre prochain ? Elle veut établir la primauté  
du droit constitutionnel sur le droit international. Elle a aussi pour objectif 
de contraindre les autorités à modifier ou à dénoncer les traités internatio-
naux qui seraient contraires à la Constitution. 

L’initiative part du principe que la 
conclusion d’un traité international 
restreint la souveraineté d’un État 
alors qu’elle est précisément le fait 
de sa souveraineté.

Le Conseil fédéral a proposé le re-
jet de cette initiative sans contre-pro-
jet et les deux chambres du Parlement 
en ont fait de même. Ajoutons que le 
débat au Conseil national a duré près 
de neuf heures lors de la session d’été 
et les député-e-s de l’UDC ont usé de 
toutes les manœuvres possibles pour 
empêcher que le débat ne puisse se 
conclure lors de cette session, dans 
l’espoir de repousser la votation à 
une date plus proche des élections 
fédérales. Mais ces manœuvres dila-
toires ont échoué et la votation aura 
bel et bien lieu le 25  novembre pro-
chain.

Il est à relever que c’est en parti-
culier la Convention européenne des 
droits de l’homme (CEDH) qui est vi-
sée dans cette initiative.

En cas d’acceptation de cette 
initiative, on observerait un grave 
recul dans ce domaine. En effet, c’est 
en 1949 que le Conseil de l’Europe a 
été créé afin de mettre en place les 
conditions d’une paix durable en je-
tant les bases du respect des droits 
humains. À ce jour, le Conseil de 
l’Europe compte 47  États membres. 
La Cour européenne des droits de 
l’homme a été instaurée en 1959 
pour assurer le respect des droits 
fondamentaux (droit à la vie, aboli-
tion de la peine de mort, interdiction 
de la torture, de l’esclavage, du tra-
vail forcé, droit à la liberté, etc.).

Grâce aux conventions inter-
nationales, on peut faire progres-
ser les droits des personnes. A titre 
d’exemple, la Convention sur l’élimi-
nation de toutes formes de discrimi-
nation à l’égard des femmes adoptée 
en 1979, et ratifiée par la Suisse en 
1997, est l’instrument le plus com-
plet pour les droits des femmes. 
De même, la Convention d’Istan-
bul contre les violences faites aux 

femmes, ratifiée par le parlement 
en mai 2017, oblige notre ordre juri-
dique à évoluer dans le bon sens. Ces 
instruments seraient remis en ques-
tion si l’initiative passait.

Notre pays a tout à gagner à ce 
qu’il y ait des garde-fous tels que les 
conventions internationales : cela 
nous protège des rapports de force 
que nous pourrions subir en tant que 
petit pays. Les accords internatio-
naux n’ont pas seulement une valeur 
sur le plan des droits humains, mais 
ils favorisent aussi les échanges 
commerciaux qui participent de la 
prospérité de notre pays. L’accepta-
tion de cette initiative mettrait en 
péril quelque 600  accords écono-
miques et 5000  traités internatio-
naux.

En voulant nous faire sortir de 
la CEDH, l’UDC nous tire une balle 
dans le pied. Nous devrions dénon-
cer les nombreux traités interna-
tionaux qui ont déjà été acceptés 
par le peuple et ceux qui ont été 
contractés avant l’existence du ré-
férendum facultatif. Cela entraîne-
rait une grande insécurité du droit 
et porterait une atteinte majeure à 
notre crédibilité. La Suisse ne pour-
rait plus être considérée comme un 
État stable. Quel partenaire voudrait 
conclure des contrats avec la Suisse, 
pays où les règles du jeu pourraient 
changer à tout moment ?

Aujourd’hui encore plus qu’hier, 
l’équilibre du monde implique l’ob-
servation de règles communes et, 
par conséquent, certaines restric-
tions de la marge de manœuvre in-
dividuelle des États, en particulier 
dans le domaine des droits humains.

Enfin, la tradition humanitaire 
de la Suisse, dépositaire de plu-
sieurs conventions internationales 
fondamentales consacre le lien fort 
de notre pays avec le droit interna-
tional. Les traités internationaux 
contiennent des règles contrai-
gnantes et permettent à la Suisse 
d’avoir le même poids que les autres 
dans le concert des nations.

Nous devons faire une campagne 
résolue contre cette initiative nui-
sible à nos intérêts et souligner les 
conséquences désastreuses pour 
notre pays en cas d’acceptation.

Laurence Fehlmann Rielle, 
conseillère nationale (GE)



avec le développement de l’enfant : 
angoisses, cauchemars, dépression, 
troubles alimentaires, perturbations 
de l’apprentissage, etc. 

En 2015, l’Assemblée parlemen-
taire du Conseil de l’Europe a donc 
lancé une campagne de sensibilisa-
tion pour mettre fin à la rétention 
administrative des enfants mi-
grants. Après une première phase 
d’inventaire des bonnes pratiques 
de prise en charge, la campagne 
est entrée dans une phase de pro-
motion, afin de montrer aux par-
lementaires européens ce qui se 
fait de mieux en Europe, afin de 
les inciter à améliorer les prises en 
charge dans leurs pays respectifs. 
Désigné en juin dernier rappor-
teur général du Conseil de l’Europe 
sur la question de la rétention des 
enfants migrants, j’ai conduit, fin 
juillet à Athènes, une mission d’in-
formation composée d’une dizaine 
de parlementaires européens. Nous 
avons visité dans la capitale grecque 
deux lieux de vie de SOS Villages 
d’enfants qui ont recueilli respecti-
vement 35  jeunes et adolescents. À 
leur arrivée ces mineurs nous ont 
été décrits comme apeurés, inca-
pables de faire confiance à un adulte, 
traumatisés par un périple qui les a 
fait côtoyer la violence et parfois la 
mort … Après quelques semaines, la 
métamorphose, résultat d’une prise 
en charge profondément humaine, 
chaleureuse, avec en prime une sco-
larisation et l’engagement pris par 
l’institution de créer les conditions 

Depuis 2015, l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe se préoccupe du sort des  
enfants migrants, les plus vulnérables, jetés 
par dizaines de milliers sur les routes de l’exil 
vers l’Europe, pour l’essentiel en rapport avec 
les drames qui déchirent le Proche-Orient. 

permettant de leur assurer un ave-
nir. Une expérience bouleversante, 
mais magnifique. Et un exemple à 
multiplier.

Et en Suisse … Selon le droit en 
vigueur, les mineurs de 15  ans et 
plus peuvent être mis en détention 
administrative. La Commission de 
gestion du Conseil national vient 
de pointer quelques anomalies en 
la matière, notamment l’histoire de 
jeunes enfants de moins de 15  ans 
détenus, dans la plupart des cas 
avec leurs parents. Ces procédures 
sont en Suisse de la responsabilité 
des cantons et le débat est égale-
ment lancé dans notre pays où une 
récente initiative parlementaire ré-
clame la fin pure et simple de la ré-
tention administrative des enfants 
migrants, soit de tous les enfants et 
adolescents de moins de 18  ans. À 
suivre de près.

Une mission passionnante et exi-
geante pour le tout nouveau rappor-
teur général …

Pierre-Alain Fridez,  
conseiller national (JU)

Mettre fin a la rétention
administrative des enfants 
migrants

Toute détention 
peut représenter 
une source de 
perturbations 
psychologiques 
importantes.
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Parmi ces enfants, ces adoles-
cent-e-s, on recense un nombre in-
calculable de mineurs non accom-
pagnés, livrés à eux-mêmes, des vic-
times potentielles de tous les abus, 
de tous les trafics. Les autorités des 
pays traversés ne sont pas en reste au 
vu des mesures inadéquates qu’elles 
peuvent imposer à ces mineurs : 
structures d’accueil adéquates en 
nombre insuffisant, internement de 
ces enfants dans des camps de réfu-
gié-e-s, des lieux de confinement qui 
correspondent de fait à une véritable 
détention. La dénomination an-
glaise de la campagne lancée par la 
Commission des migrations, des ré-
fugié-e-s et des personnes déplacées 
de l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe parle justement 
de « End immigration detention of 
children ».

On pourrait imaginer que ces 
mesures administratives d’interne-
ment visent justement à protéger 
ces mineurs des trafiquants ou de 
passeurs, et à leur apporter secours 
et assistance. Peut-être, mais il est 
clairement démontré que toute dé-
tention, même pour une courte pé-
riode, peut représenter une source 
de perturbations psychologiques 
importantes, qui peut interférer 



Claude Hêche, conseiller  
aux États (JU)

Éliminer les incohérences, simplifier les procédures et rendre le désendet-
tement envisageable pour toutes et tous : plusieurs interventions déposées 
devraient donner une bouffée d’oxygène aux trop nombreux Suisse-sse-s qui 
rament pour sortir de la spirale de l’endettement.

tives pour effacer leurs dettes aux 
débiteurs à faible revenu, sous cer-
taines conditions et dans des délais 
acceptables pour toutes les parties. 

Dans une autre intervention, plus 
spécifiquement destinée aux per-
sonnes endettées qui ont une marge 
de manœuvre pour rembourser, je 
demande au Conseil fédéral de re-
voir la loi fédérale sur la poursuite 
pour dettes et faillites afin d’amé-
liorer la coordination entre les dif-
férents services et de réduire l’ad-
ministratif et les audiences inutiles. 
Actuellement, la pratique encourage 
le règlement à l’amiable entre les 
créanciers et le débiteur, mais dans 
la pratique, cela échoue trop souvent 
faute d’unanimité des créanciers. 
Il faut alors recommencer une deu-
xième procédure dite concordataire. 
Elle n’apporte généralement rien 
de nouveau, mais suscite des frais 
et rallonge les délais. Cela enfonce 
encore plus le débiteur et n’apporte 
rien aux créanciers. 

Enfin, pour compléter la couver-
ture de cette problématique, je de-
mande dans une interpellation à ce 
qu’on puisse mieux se rendre compte 
de la réalité du surendettement à 
travers des statistiques parlantes et 
exploitables pour trouver des solu-
tions adaptées. En effet, le pilotage 
de prévention, de détection précoce 
et de lutte contre le surendettement 
est existentiel. 

Le surendettement agit en tant 
que facteur aggravant et générateur 
de pauvreté. Il est urgent d’agir.

créanciers, ni pour les collectivités 
publiques. 

Trois pistes pour voir « le bout  
du tunnel »
Aujourd’hui, les personnes ayant des 
dettes et un salaire trop bas pour les 
rembourser dans un délai raison-
nable sont quasiment condamnées à 
vivre avec le minimum vital durant 
toute leur vie. Dans ces conditions, 
les perspectives de réinsertion sont 
nulles, alors que les risques de dégra-
dation sont maximums. À force de 
tirer sur la corde, des conséquences 
se font sentir sur la santé, sur la sco-
larité, sur l’engagement social. Au fi-
nal, la personne endettée n’a que de 
faibles chances de s’en sortir, mais 
un risque élevé de « plonger » et d’en-
gendrer des coûts supplémentaires 
pour les collectivités publiques. Si 
on y ajoute le fait que le minimum 
admis par les offices de poursuites 
ne comprend pas les impôts cou-
rants, on comprend vite qu’une per-
sonne qui est saisie et rembourse 
d’anciennes dettes retrouvera fata-
lement ses impôts courants impayés 
si elle arrive au bout du reste, et ce, 
sans faire d’excès. Dans ces condi-
tions, j’invite le Conseil fédéral qui 
a reconnu le problème de l’endette-
ment des particuliers à proposer des 
mesures afin d’offrir des perspec-

Surendettement : 
mettre un terme à ce fléau

Le suren-
dettement 
résulte 
générale-
ment d’un 
accident de 
parcours.

Une personne endettée est soumise 
à un stress énorme de factures im-
payables et est souvent découragée 
par la complexité et la lourdeur des 
tâches administratives. La pratique 
actuelle constitue trop souvent un 
frein au remboursement, des frais 
inutiles et, au final, un obstacle à 
une réinsertion réussie. Actuel-
lement dans notre pays, le suren-
dettement des particuliers est trop 
souvent synonyme de la fin de tout 
espoir de s’en sortir, les conditions 
de faillite étant trop exigeantes pour 
la plupart des débiteurs, alors que la 
durée de remboursement sans li-
mites assomme les plus motivés. Or, 
il faut savoir qu’un surendettement 
n’est que rarement le résultat d’une 
erreur ou d’une folie des grandeurs, 
mais plutôt d’un accident de par-
cours, comme un divorce, une ma-
ladie, un décès ou encore une fra-
gilité momentanée qui a engendré 
des retards. Pour que cette étape de 
vie n’ait pas des conséquences sur 
toute une vie, il faut absolument que 
les possibilités de désendettement 
soient réalistes et dans un horizon 
raisonnable. Comment garder la 
motivation et l’intérêt à « faire des 
sacrifices » en vivant au minimum 
vital sur 10  ans ? Ce n’est tout sim-
plement pas possible, et cela ne pré-
sente aucun avantage, ni pour les 
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Du 9 au 12 août, quelque 120 camarades socialistes ont assisté à de 
nombreux modules de formation, deux tables rondes et une randonnée 
au milieu du resplendissant Val d’Anniviers (Valais). Devenue au fil des 
ans une tradition, l’Uni d’été du PS Suisse répond au besoin d’échange et 
de formation interrégionale et intergénérationnelle. Nous avons posé 
quelques questions à François Mireval, conseiller municipal genevois  
et participant à la cinquième édition de l’Uni d’été du PS Suisse. 

sous-représenté. Ensuite, avec le choix des 
modules, on reste plus entre Romands pen-
dant la journée. Par contre, le soir venu, les 
parties de jass peuvent devenir de puissants 
vecteurs de mélange linguistique !

Tu es conseiller municipal en Ville de Ge-
nève. Qu’est-ce que tu retiens de l’Uni d’été 
pour ton engagement politique ? 
J’ai en effet la chance d’être élu à ce législatif. 
Je le précise, car ces mêmes mots (« conseil-
ler municipal ») ont d’autres significations 
selon les cantons : une belle leçon de fédéra-
lisme ! Je reviens de Chandolin avec, premiè-
rement, quelques nouvelles compétences, 
directement utilisables dans mon engage-
ment politique pour le PS. Deuxièmement, 
de nouvelles sources de motivation, grâce 
à toutes les discussions avec des camarades 
d’autres régions du pays (rurales notamment) 
et avec les échanges d’idées avec nos élus aux 
Chambres fédérales. Troisièmement (« last 
but not least »), les rencontres passionnantes 
avec des socialistes de mon propre canton (!) 
que je connaissais à peine jusque-là.

Et la dernière question : penses-tu retour-
ner à l’Uni d’été ?
C’est fort probable, puisque j’y ai déjà sévi 
deux fois. L’envie de récidiver est grande …

Du théorique et du concret  
entre deux parties de jass
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ponsables, la Suisse et les multinationales, la 
communication de crise. (Même si certains 
thèmes « auf Deutsch » étaient tentants, mon 
vocabulaire sociopolitique en allemand n’est 
pas suffisant, et rares sont les occasions de 
l’utiliser …). J’ai apprécié la variété de ces 
thèmes : du local et du global, du théorique 
et du concret. De plus, les intervenant-e-s 
ont généralement très bien préparé leurs mo-
dules, en y incluant notre participation ac-
tive. Et même si, par hasard, une question les 
dépasse, c’est aussi très formateur de les voir 
tenter de s’en sortir !

L’uni d’été est un événement du PS où 
toutes les régions linguistiques se re-
trouvent. Comment as-tu vécu cet aspect 
plurilingue ?
Quand on fait connaissance, les premières 
heures, on discute beaucoup et chacun es-
saie d’utiliser la langue de l’autre. J’ai vu que 
bon nombre d’Alémaniques maîtrisaient fort 
bien le français, mais que le Tessin est, hélas, 

SOCIALISTES : François, l’édition  2018 
de l’Uni d’été du PS Suisse fut ta seconde. 
Peux-tu nous en dire plus sur ta motiva-
tion à rejoindre les 130  camarades venus 
de toute la Suisse ? Quelles étaient tes pre-
mières impressions ?
J’avais plutôt apprécié ce grand bain de so-
cialisme de trois jours ! Cette année, ce sont 
certains des thèmes proposés qui m’ont incité 
à venir, ainsi que cette possibilité rare de cô-
toyer aussi bien des camarades de la base que 
des membres de la direction du parti, et de 
toutes les parties de la Suisse … Dès l’arrivée, 
c’est le sentiment de convivialité qui domine, 
ainsi que la totale liberté de ton entre nous 
dès les premières discussions, pour encoura-
ger comme pour critiquer …

À quels modules de formation as-tu assis-
té ? Comment as-tu perçu les thématiques 
abordées ?
J’ai choisi les modules en français : le système 
suisse de santé, les finances communales res-



La scuola che verrà

Le sous-titre du projet, « entre 
continuité et innovation », permet 
de bien comprendre la philosophie 
de fond. Le but de la réforme est de 
garder l’esprit de l’école tessinoise, 
déjà inclusive (pour toutes et tous) 
et qui vise à promouvoir l’égalité 
des chances entre les élèves issus de 
différents milieux. En parallèle, l’ob-
jectif est d’améliorer et de diffuser 
davantage les bonnes pratiques déjà 
existantes, afin d’augmenter encore 
l’équité du système et d’élever la 
qualité globale de la formation.

Le projet de réforme propose 
la possibilité d’activer des ensei-
gnant-e-s d’éducation physique et 
musicale pour les sections d’école 
enfantine (4 – 6 ans), un déploiement 
généralisé d’enseignant-e-s de dis-
ciplines spéciales à l’école primaire 
(6 – 11 ans), ainsi que des ensei-
gnant-e-s supplémentaires comme 
support aux titulaires.

Au niveau secondaire I (qui dure 
4 ans et regroupe les élèves de 11 à 
15  ans), le projet de réforme pré-
voit l’abandon des niveaux A et B, 
actuellement prévus en mathé-

matique et allemand, regroupant 
respectivement les « bons » et les 
« moins bons » élèves. On propose 
de dépasser le système des niveaux 
en investissant davantage et dès le 
début sur l’amélioration des condi-
tions-cadres qui permettent de 
pratiquer une véritable différencia-
tion pédagogique dans un contexte 
unique. On place les enseignant-e-s 
du secondaire  I en position de 
travailler régulièrement avec un 
nombre fortement réduit d’élèves 
afin de leur permettre de s’appro-
cher des individualités des élèves et 
de diversifier leurs enseignements 
de base aux exigences. L’objectif est 
de supporter tous les élèves indis-
tinctement, en tenant compte des 
besoins, des caractéristiques per-
sonnelles et du potentiel de chacun 
d’entre eux.

Le projet prévoit un renforce-
ment significatif des moments 
d’enseignement en demi-classe 
(laboratoires), qui seront étendus à 
huit disciplines et sur l’ensemble du 
cycle de quatre ans. La réforme mise 
aussi sur le co-enseignement. Deux 

« La scuola che verrà » – l’école qui viendra – est un pro-
jet de réforme scolaire du canton du Tessin qui propose 
d’investir davantage pour l’école obligatoire, en adoptant 
des conditions organisationnelles novatrices permettant 
à chaque élève d’être mieux accompagné par le corps ensei-
gnant et d’apprendre avec plus d’efficacité. 
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Manuele Bertoli, Conseiller 
d’État (TS) 
Directeur du Département  
de l’éducation, de la culture 
et du sport (DECS)

heures hebdomadaires sur les quatre 
ans seront dédiées à des ateliers en 
italien, mathématiques et allemand 
pendant lesquels chaque classe sera 
suivie par l’enseignant-e spécialisé 
de la discipline et un enseignant-e 
de soutien. Avec l’adoption de ces 
nouveautés, ¼ des heures totales 
de cours (+ 1000 par rapport à au-
jourd’hui) se feront avec un rapport 
d’un enseignant pour 10 – 12  élèves 
(au lieu de 20 – 24). Pendant la der-
nière année d’école obligatoire, près 
d’une heure de leçon sur deux se dé-
roulera en demi-classe ou avec deux 
enseignant-e-s. Par ailleurs, la nou-
velle formule garantira, à partir de 
la première année, une offre régu-
lière d’options et de matières à choix 
et assurera aux enseignant-e-s plus 
de temps à dédier à leurs élèves.

Le projet, né en 2013 et progres-
sivement remanié grâce à deux 
consultations publiques (internes et 
externes) et au débat parlementaire, 
a abouti en mars  2018 avec l’appro-
bation par le Grand Conseil d’un cré-
dit de 6,73  millions de francs pour 
le financement d’une phase expéri-
mentale. Deux partis de droite ont 
lancé un référendum, raison pour la-
quelle les Tessinois-es devront s’ex-
primer le 23 septembre prochain. Si 
elle acceptée en votation populaire, 
la phase d’expérimentation débute-
rait en septembre 2019.
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Le but de 
la réforme 
est de pro-
mouvoir 
l’égalité des 
chances 
entre les 
élèves issus 
de diffé-
rents  
milieux.



LE CHIFFRE

13 000
C’est le nombre de signatures récol-
tées par le PS Suisse dans la rue et grâce 
aux envois postaux de ses membres et 
sympathisant-e-s, afin de contribuer à 
l’aboutissement du référendum contre la 
surveillance abusive des assuré-e-s. Cette 
réforme constitue une attaque directe 
contre les droits fondamentaux de toute la 
population suisse. Grâce aux 50 000 signa-
tures nécessaires au dépôt du référendum, 
récoltées en un temps record, le peuple 
suisse votera le 25 novembre 2018 la loi sur 
la surveillance des assuré-e-s.

LE RÉSULTAT 

 53,92 %
C’est le pourcentage de parlementaires 
du Conseil national qui ont accepté la pro-
longation du programme d’impulsion de la 
Confédération pour les structures d’ac-
cueil extrafamilial. La prolongation de ce 
programme est essentielle, afin de garantir 
la création de crèches et de structures 
d’accueil de jour. Un meilleur équilibre 
entre vies professionnelle et privée étant 
bénéfique pour toutes et tous, le PS se 
réjouit de cette décision, qu’il a naturelle-
ment soutenue et portée au parlement.

L’année féministe 
est lancée
Récemment, et depuis quelque temps déjà, les sujets concernant l’égalité 
entre les genres sont de plus en plus abordés, médiatisés et politisés.  
En réponse au constat de ces inégalités persistantes, les Femmes*  
socialistes suisses, la JS Suisse et le PS Suisse ont lancé, ce 14 juin 2018, 
l’année féministe.

En passant par le scandale Weinstein, la réac-
tion #metoo, les – encore – trop nombreuses 
menaces contre le droit à l’avortement, le su-
jet s’est rapidement hissé sur le devant de la 
scène publique. Pourtant, cette thématique 
ne survient pas aujourd’hui pour la première 
fois, mais fait écho à des centaines d’années 
d’oppression des femmes, de menace envers 
leur liberté et de silence face à ces injustices 
de la part de ceux qui les oppriment. La colère 
monte, partout dans le monde, et le silence 
qui prévalait jusqu’à présent devient au-
jourd’hui assourdissant. C’est à nous, toutes 
et tous, unis dans cette lutte, de changer ce 
système patriarcal qui règne depuis trop 
longtemps. 

C’est pour cela que cette année féministe 
revendique l’égalité salariale, la fin des vio-
lences faites aux femmes, ainsi que la recon-
naissance du travail de care. Les oppresseurs 
qui se complaisent dans ce système tout à leur 
avantage doivent comprendre qu’une éga lité 

réelle, tant dans la loi que dans le domaine 
public est bénéfique pour tout le monde : 
femmes et hommes doivent continuer à se 
battre, ensemble, pour l’égalité. 

Cette année 2018 annonce le début de l’an-
née féministe, mais célèbre également les 
cent ans de la Grève générale. En 1918 déjà, le 
Comité d’Olten posait, parmi ses neuf reven-
dications, le droit de vote et d’éligibilité des 
femmes. Le combat pour une société égali-
taire a maintenant assez duré, et nous avons 
assez attendu que des changements radicaux 
et évidents aient lieu. Une société au sein de 
laquelle les femmes doivent encore se battre 
pour un salaire égal à celui d’un homme, où 
elles ne sont pas reconnues pour le travail 
de care – qu’elles devraient avoir le droit de 
choisir ou non, et qui ne leur serait pas im-
posé par des structures patriarcales – doit 
cesser d’exister. Femmes et hommes, réveil-
lons-nous et battons-nous pour une société 
pour toutes et tous !
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Géraldine Savary, conseillère aux États (VD)  
et vice-présidente du PS Suisse

Femmes et hommes, 
réveillons-nous et 
battons-nous pour 
une société pour 
toutes et tous !

Accepté
53,92 %

Refusé
46,08 %



 La santé, notre santé,  
n’est pas une « affaire »
Au nom de la transparence et de l’indépendance, deux initiatives veulent 
soigner notre système de santé menacé par le virus du profit.

Des assuré-e-s étouffés sous le poids des 
primes, des patient-e-s se privant souvent de 
soins faute d’argent, des médecins parlant 
sans scrupule de leur chiffre d’affaires et des 
caisses maladie triant leurs assuré-e-s à l’aide 
d’applications de santé … Non, ceci n’est pas 
la LAMal que nous avons choisie. L’assurance 
obligatoire des soins (AOS) doit être solidaire 
et offrir un accès équitable aux soins, et non 
permettre à certains acteurs économiques 
d’engranger des fortunes sur le dos des ci-
toyen-ne-s et des collectivités ! 

Le système de santé suisse vit une crise 
profonde. Les réformes fédérales visent des 
libéralisations insensées dans les domaines 
hospitalier et ambulatoire. L’offre de soins 
n’est pas prête face au défi d’un doublement des 
personnes de 75  ans et plus. Il y a abondance 
de praticien-ne-s, mais pénurie latente de per-
sonnel dédié aux tâches de service public. Et 
surtout le financement du système est à bout. 

Le virus responsable de cette maladie qui 
s’étend n’est autre que le virus du profit. Trop 
d’acteurs veulent se faire de l’argent avec le 
besoin de soins de notre population. Nous 
vivons de ce fait un paradoxe insoutenable : 
les coûts explosent et la qualité du service est 
pourtant menacée. 

Les dizaines de milliers d’authentiques 
soignant-e-s, médecins, infirmiers-ères, 
aides, venu-e-s à cette fonction par vocation, 
goût du service public ou envie d’être utile, 
se sentent débordé-e-s par une logique mar-
chande qui capte les moyens les plus impor-
tants et ruine le sens de leur engagement. 

Non à la privatisation de la santé
Il faut réagir. Il faut se battre. Il est grand 
temps de redonner force aux notions de ser-
vice public et de médecine humaniste. 

Un mouvement de personnalités et d’as-
sociations de soignant-e-s et de consom-
mateurs/trices a donc lancé deux projets 
concrets, soutenus par le PS Suisse, qui s’at-
taquent au cœur du problème : la gestion du 
financement social de notre système de santé 
par des acteurs commerciaux. Tant que ces 
acteurs auront la mainmise sur l’argent des 
payeurs de primes et une influence détermi-
nante sur le Parlement, les réformes fédérales 
continueront d’accentuer le mal. Il faut donc 
en sortir et reprendre un contrôle démocra-
tique sur le nerf de la guerre, l’argent de l’as-
surance sociale, en instaurant enfin la trans-
parence de gestion indispensable à toute ac-
tion efficace. 

Stop au lobby
La première initiative prévoit donc de rendre 
enfin incompatibles un mandat de parlemen-
taire fédéral et celui de gestionnaire d’une 
caisse maladie. On ne peut en effet pas être 
à la fois surveillé et surveillant, régulateur et 
régulé de l’assurance obligatoire des soins. 
Cette règle d’incompatibilité existe déjà pour 
les dirigeant-e-s de la Poste et des CFF, pour-
quoi pas pour les caisses maladie ?! Cette ini-
tiative permettra aussi de contrer le noyau-
tage des commissions fédérales consacrées 
à la santé et aux assurances sociales par les 
mandataires des assureurs.

Primes plus justes
La seconde initiative, intitulée « Assu-
rance-maladie. Pour une liberté d’organi-
sation des cantons », souhaite donner da-
vantage de liberté d’organisation dans l’as-
surance-maladie aux cantons. Les cantons 
qui le désirent pourront mettre en place des 
caisses de compensation cantonale ou inter-
cantonale, dont la compétence sera de fixer 
le montant des primes et de les encaisser. 
De leur côté, les assureurs continueront de 
gérer toute la partie administrative de l’assu-
rance-maladie obligatoire. Ce système per-
mettra également de mutualiser les réserves 
de toutes les assurances et, ainsi, de massive-
ment les diminuer et de faire bénéficier les as-
suré-e-s de cet excédent durant les premières 
années de fonctionnement.

Au final, le système sera ainsi beaucoup 
plus transparent comme le souhaite depuis 
longtemps le Parti socialiste suisse : une sé-
paration claire entre assurance de base et 
assurance complémentaire, une fixation des 
primes en lien avec l’augmentation des coûts 
de la santé et un retour du système de santé 
sous un authentique contrôle démocratique.

2 JOURNÉES D’ACTIONS 
NATIONALES 
Dès la sortie des primes 2019, deux  
journées nationales de récolte de  
signatures seront organisées les samedis 
6 et 13 octobre. Plus d’info sur primes-
plusjustes.ch, stop-lobby-assureurs.ch  
ou primesplusjustes.ch/sengager/
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